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Teolet a Geneve

par Colin Martin

Un collectionneur de monnaies a decouvert
chez un particulier une boite dite de changeur,
portant dans le couvercle la mention teolet a
geneve. S'agit-il lä d'un fabricant de balances

genevois, jusqu'alors inconnu?
Les fabricants de balances, et leurs poids,

ont ete etudies par Adrien BlanchetT, A. Dieu-
donne2, Frangois Lavagne 3 et par nous-
memes 4. Aucun de ces auteurs n'avait
rencontre de boite de poids portant le nom de
Teolet: celle que nous reproduisons ici merite
done une petite etude.

Le nom de Teolet est rare ä Geneve. MM.
J.-D. Candaux et J.-E. Genequand m'ont
appris que cette famille, originaire de Lezau
en Languedoc, est arrivee ä Geneve en 1739.
Antoine Teolet, fils de Louis, a ete regu a
l'habitation le 13 novembre 1739. II s'est marie
le 10 decembre 1741 au temple de Saint-Ger-
vais avec Judith Gaidin, native, fille de David.
Le couple n'a eu, semble-t-il, qu'un seul
enfant, jean-Marc, ne le 18 j anvier 1746, baptise

ä Saint-Gervais. Ce fils epousa le 29 decembre

1767, a l'eglise de Saint-Germain, Jeanne-
Elisabeth Murat, fille d'Antoine. On connait
un autre Theolet, medecin-chirurgien ä Jussy,
pietiste, en 1725-1726, qui ne semble pas avoir
eu de liens de parente avec Antoine Teolet.

Ce dernier a vecu ä «la Colombe», ä la rue des

Corps-Saints, dans le quartier de Saint-Gervais;
e'est l'adresse qu'il donne sous sa signature
dans un acte de procedure de 1773. Par la suite
les immeubles de cette rue furent numerates,
car son fils, lors du recensement de 1797, est
dit habiter au numero 19 de la rue des Corps-
Saints: on peut imaginer qu'il avait conserve
le logement paternel.

Antoine Teolet etait artisan: il fait l'objet
d'une poursuite de la part d'un certain Jean-
Antoine Lavouzy, tendant - chose rare - non
au paiement d'une somme d'argent, mais lui
reprochant d'avoir neglige de reparer - comme
il s'y etait engage contractuellement - «un outil
ä fendre les roues de montres et de pendules» 5.

Son fils Jean-Marc est lui aussi artisan: lors du
recensement de 1797 il est qualifie de «faiseur
d'outils».

Notre refugie du Languedoc eut ä Geneve
une vie difficile, si l'on en juge par les nom-
breuses reclamations pecuniaires dont il a ete
l'objet: cinq poursuites pour des creances de

132 livres de Berne; 96 florins 6 sols de
Geneve et 133 florins 3 sols. Certainement
soucieux de donner a son fils une instruction
qu'il n'avait pas regue lui-meme, et dont il
etait conscient de manquer, Antoine Teolet lui
fit dispenser des legons d'ecriture par un
certain Jean-Jacques-Daniel Durussel. C'etait
la, semble-t-il, un gros effort financier puis-
qu'il lui fallut pres de trois ans pour en acquit-
ter le prix de 46 livres 14 sols et 6 deniers 6.

Qui, du pere ou du fils, a signe notre boite
de poids? Son etude nous permettra tout
d'abord de la dater. Elle comporte 13 deneraux
(poids servant ä peser une monnaie) et un
denier ponderal. Tous ces poids sont d'un
type tres particulier: ils adoptent la forme,
usuelle a Lyon et ä Geneve, de pyramide tron-
quee et renversee; leur marquage toutefois est
entierement different. Les poids de ce type
portent generalement sur le dessus une em-
preinte rappelant l'image de la monnaie elle-
meme, et de l'autre cote, done dessous, l'indi-
cation du poids, accompagnee de la marque
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Boite dite de chargeur.

du fabricant et du poingon de l'essayeur-jure.
Exceptionnellement les deneraux ne portent
pas d'effigie, mais une simple indication de

poids: nous l'avons vu avec Jacques Blanc et
attribue cette anomalie au fait que le fabricant
n'avait pas eu le temps de faire graver un
poin^on ä l'effigie d'une piece de monnaie
recemment apparue dans le commerce local
du change 7.

Teolet a utilise d'anciens poids du type de
ceux de Jacques Blanc: il les a entierement
limes, dessus et dessous. Sur l'un d'eux d'ail-
leurs le cercle de l'effigie de la monnaie est
encore visible. Le dessous des poids de Teolet
est vierge; sur le dessus il a marque au moyen
de poingons le poids et le nom de la monnaie.
Ce marquage n'est pas regulier: c'est un travail
de debutant, les chiffres et les lettres ne sont
pas alignes, la mise en page mal etudiee. Les
mots trop longs sont acheves, tant bien que
mal - plutot mal les lettres finales de Lis-
bonnine, Portugaise, Mirliton, par exemple,
sont au-dessus de la ligne; d'autres mots sont

mal orthographies: Guinee, Groix (pour
Croix), Ducas. En bref, nous avons läl'oeuvre
d'un debutant qui n'a pas prepare sa mise en
page et a appose ses poingons sans meme les

appuyer sur une reglette: les lettres gambadent
et les dernieres tout etonnees de n'avoir pas
trouve de place.

Voici la liste des deneraux de la boite de
Teolet:

nom de la piece, et poids graves sur le deneral -
en deniers et grains

poids en grammes; reference8 piece frappee
par... et nom usuel de celle-ci
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2. GROIX DE M VII D XV G 9,65 27 6. PISTOLE D G IV D XG 5,69 g 47

Louis XV (1718-1719) - louis a la croix de Malte Pistole de Geneve (de 35 florins) (1752-1772)
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9- PORTUGAISE XI D IV G 14,25 g 63 II. D ESPAGNE X D XI G I3.30 g 72

Dobra da 4 escudos du Portugal (1722-1777)

IO. DUCAS II D XVII 3,48 g 66

Ducat au nom de Philippe II (des 1580), de Zelande

Les pieces de monnaie les plus recentes
representees par leur deneral dans notre boite sont:
la pistole de 3 5 florins, de Geneve, frappee des

T752> et
la doppia de 24 lires, de Savoie, frappee des

J75 5-
La boite est done posterieure ä 1755. Qu'en

est-il de la date limite la plus recente? Le
louis de 8.1 grammes inaugure par Louis XV
en 1726 a ete encore frappe par son successeur,
Louis XVI, jusqu'en 1784. Ce n'est qu'en
1786 que Louis XVI a introduit le louis de
7,65 grammes. Si la boite de Teolet etait de
fabrication aussi tardive, eile ne comporterait
plus, probablement, les deneraux des pieces
frappees sous Louis XIV, ni meme les
premieres frappes de Louis XV, qui ont du
disparaitre de la circulation des le milieu du
xvine siecle.

Sur ce point le Registre du Conseil de
Geneve nous apporte une indication interes-

Double ecu (pistole) de Philippe II (vers 1580) frappe ä Seville

12. GUINEE XI D XIIG 8,30 g D. Il6(9)

Angleterre, guinee de Georges I (1726)

13. ID I.26 g 97
Poids de un denier

sante: en 1752 les monnaies d'or etant deve-
nues rares, le Conseil nomma une commission
qui constata que la France n'avait pas decrie
d'especes depuis 1726, et que les louis d'or
mirliton de 1723, comme aussi les anciens
louis, etaient sortis de France et fondus a
l'etranger, ce qui justifiait leur rarete ä Geneve.
C'est cette commission qui proposa au Conseil
la frappe de la pistole de 3 5 florins, ou 10 livres
(piece n° 6 ci-dessus)I0.

Si nous comparons, d'autre part, le contenu
de notre boite avec celui de celles fabriquees a
Geneve par Jacques Blanc et ses successeurs,
nous voyons qu'il correspond aux boites
datees par nous entre 1755 et 1763, date de la

mort de Jean-Henri Blanc, le dernier des
fabricants de balances. Ce type de boite, nous
le savons par ailleurs, ne fut plus guere fabri-
que. Le Systeme des deneraux, un par piece de
monnaie, avait vecu. Le nombre croissant des

pieces en circulation ne permettait plus de les
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representer toutes, par un deneral particulier.
En 1666, les boites de Jacques Blanc ne com-
portaient que 11 deneraux, Celles de Jean-
Henri Blanc 55 deneraux des 1755. C'est la
raison pour laquelle on passa au Systeme pon-
deral ordinaire, celui utilise par les apothi-
caires. C'est ainsi qu'apparaissent dans le
commerce des boites de poids d'apothicaires, dans
le couvercle desquelles les changeurs avaient

appose une petite etiquette rappelant le poids,
en deniers et grains, des pieces de monnaie les

plus usuelles.
Connaissant ainsi le poids de tolerance des

monnaies qu'on leur presentait au change, les

banquiers pouvaient le verifier: lorsque la

piece n'etait pas rognee, eile faisait pencher la
balance de son cote: la piece etait «trebu-
chante», du nom de la balance ou trebuchet.

II resulte de ce qui precede que la boite
marquee Teolet a tres probablement ete fabri-
quee aux environs de 1760-1765. II n'est pas
exclu qu'a la mort de Jean-Henri Blanc, en
1763, son materiel ait ete disperse. Antoine
Teolet, ou son fils en a-t-il rachete l'outillage?
Ou Tun des deux travaillait-il chez un artisan
qui aurait succede ä J.-H. Blanc? Ou encore
chez un patron qui aurait lui rachete tout ou
partie de l'atelier de J.-H. Blanc?

Nous avons vu que Jean-Marc Teolet avait
re$u des legons d'ecriture, il devait etre un
esprit eveille, cherchant ä bien faire, ä sortir
des difficultes pecuniaires dans lesquelles il
avait vu son pere se debattre, ä s'elever dans la
hierarchie artisanale. En 1760 il avait 14 ans
et devait etre certainement en apprentissage,
peut-etre a-t-il fabrique cette boite pour quel-
que examen d'aptitude professionnelle. Cela
est d'autant mieux imaginable que Ton connait
la suite de sa carriere. En 1797 il est qualifie de
«faiseur d'outils», d'outils pour l'horlogerie
precisons-nous, ce qui etait dejä la specialite de
son pere.

La date probable de fabrication de la boite
1760-1765 mise en regard de la mort de Jean-
Henri Blanc, dernier d'une lignee de fabricants
de boites de changeur, nous permet un
rapprochement d'autant plus justifie que dans la boite
de Teolet se trouve un deneral provenant ä

n'en pas douter de l'atelier de J.-H. Blanc. La
boite elle-meme, le trebuchet et le petit poids

d'un denier n'ont pas ete fabriques par Teolet:
ils sont de l'atelier Blanc, le seul de son espece
ä Geneve, devons-nous preciser.

Quelles legons tirer de l'etude de cette boite
de changeur? Elle nous fait connaitre mieux
un artisan, issu d'une famille ayant cherche
refuge ä Geneve en 1739, venant du Langue-
doc. La premiere generation a eu des debuts
difficiles, mais nous voyons le chef de famille,
reparateur d'outils, faire un gros effort financier

pour instruire et faire donner des legons
d'ecriture ä son fils unique; ce dernier devient
lui faiseur d'outils.

Cette boite nous montre aussi quelles etaient
les pieces d'or etrangeres circulant ordinaire-
ment ä Geneve. Elles proviennent de France,
de Savoie, d'Espagne et du Portugal. On ne
trouve plus Celles de Milan, Florence et Genes
encore courantes une generation plus tot. On
voit apparaitre par contre, et pour la premiere
fois, la guinee anglaise: raccourci saisissant du
deplacement des places de commerce et de

banque.
Enfin notre boite nous rappelle les difficultes

qu'avaient les banquiers de Geneve ä se
procurer des pieces d'or frangaises - les plus
necessaires a leurs transactions journalieres,
et partant la necessite dans laquelle s'est trouve
le Conseil de frapper - en 1752 - de nouvelles
pistoles11. II est interessant de rappeler que
pour ces frappes, le Conseil envisageait de
faire fondre les «lisbonines», dont un deneral
se trouve aussi dans la boite de Teolet.

Rappelons ici les differentes monnaies d'or
frappees ä Geneve. Presque toutes sont cal-

quees, en leur valeur intrinseque, done en
poids et en titre, sur des monnaies etrangeres,
d'un usage courant ä Geneve, ou elles arri-
vaient par le jeu du commerce et de la banque.
Frapper des pieces de meme valeur facilitait
les echanges, on pouvait les peser ensemble,
les compter en bloc.

Les banquiers etaient les grands pour-
voyeurs des ateliers en metal precieux; ils
importaient les pieces d'or espagnoles et por-
tugaises surtout. L'atelier de Geneve les fon-
dait pour les besoins de ses frappes. Pour
eviter d'avoir ä modifier le titre des lingots
ainsi obtenus le Conseil s'arrangeait pour
fixer le titre de ses monnaies en fonction de
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celui des pieces disponibles sur le marche. Cet
argument fut avance expressement en 1752
lors de l'elaboration de l'ordonnance relative
aux nouvelles pieces d'or que l'on projetait de

frapper.

Voici un tableau resume des monnaies d'or
frappees ä Geneve:

date

XVIe s.

nom de la monnaie poids

ecus soleil 3,2 - 3,4 g

Ecus crdds en France par Francois Ier, en 1515 et frappes
jusqu'ä Louis XIV, de 1645 ä 1651.

1562 ä 1651 ecus pistolets 3,2 g

Pieces frappees par Isabelle et Ferdinand (1474-1504) et
leurs successeurs jusqu'ä Albert et Isabelle, dues de Brabant
et seigneurs de Tournay (1598-1628).

Berne a aussi frappe des ducats, des 1600.

1634-1659 pistoles 6,7 g

Ecus frappes ä Milan - scudo d'oro

par Philippe II (1556-1598); ses successeurs n'ont frappe l'Espagne
que des multiples de l'ecu et ce jusqu'ä Charles II (1676-
1700).

Piece creee par Charles-Quint, frappee des 1537 pour

1644 a 1667 ducats 3,45 g
1654 ä 1692 double-ducats 6,9 g
1635 ä 1647 quadruples x3,9g

1722 ä 1724 Pistole forte de 40 florins 3 sous
6,67 g
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II ne s'agit la que d'une toute petite frappe
d'environ 700 pieces. On avait saisiä Geneve un
certain nombre de louis d'or fabriques hors des
monnaies de France. Cette saisie donna l'occa-
sion ä la Chambre des comptes de les transformer

en pistoles de Geneve. II semble que le
benefice que procurerent ces frappes fut minime.
Le cours d'emission de ces pistoles, ä 40 florins
3 sols les mettait ä la meme valeur que les louis
vieux de France et que les pistoles d'Espagne.

Les louis sont ceux frappes par Louis XIV, «aux quatre L»
de 1693 ä 1695 et ceux «aux insignes» de 1704 ä 1709.

La pistole d'Espagne est celle frappee par Charles-
Quint des 1537. Toutes trois pesaient 6,66 g.

1752 ä 1772 Pistole de 35 florins 5,62 g
ou 10 livres

1771 Triple-pistole 17,0 g

f .iijfiflflfcL

IPfl

II ne s'agit pas d'une imitation mais de la
creation d'une piece nouvelle. Le critere est
celui de la valeur, c'est-ä-dire du cours
d'emission. Le Conseil de Geneve constatant
la rarete des especes d'or fran^aises, notam-

ment des louis mirlitons (frappes de 1723 ä

1725) et des vieux louis (louis aux 4 L, louis
aux insignes) decida de frapper des pistoles.
On saisit l'occasion pour frapper une monnaie
qui puisse etre integree dans le Systeme mone-
taire genevois.

La monnaie de compte etait alors la livre
courante, divisee en 20 sols de 12 deniers.
Les monnaies par contre etaient frappees
selon le Systeme du florin de 12 sous de
12 deniers. Leur equivalence avait ete fixee

par les CC en 1689, evaluant alors a 10 florins
6 sous l'ecu de France de 3 livres. Cette evaluation

donnait l'equivalence entre la livre
courante et le florin: 1 livre courante egale 3
florins 6 sols, c'est-ä-dire 3 florins et demi.

C'est pour cette raison que la pistole de 1752
fut creee ä 10 livres courantes soit 35 florins:
cette monnaie correspondait ä des unites
entieres dans les deux systemes, ce qui sim-
plifiait beaucoup les calculs.

Tenant compte du cours des autres pieces
d'or, le calcul montra qu'il fallait que cette
nouvelle piece soit frappee ä la taille de 43 1/5 pieces
au marc, ce qui lui donnait un poids theorique
de 5,65 g. C'est sur cette base que la frappe fut
ordonnee, le titre prescrit etant de 22 carats,
celui des pieces frangaises et espagnoles.

La boite de poids de Teolet nous a donne
l'occasion de revivre une page de l'histoire de
la banque, activite si feconde ä Geneve depuis
le Moyen Age I2.

1 adrien blanchet, «Balances et poids monetaires»,
Revue numismatique, Paris, 1900, 439-448. «Note sur
des balanciers lyonnais», Rev. suisse de numism., 25, 1930,
96-93.

2 A. DiEUDONNE, Manuel des poids monetaires, Paris, 1925,
184 pp. «Une boite de changeur genevois de 1726», Rev.
suisse de numism., 23, 1924, 422-435.

3 fran^ois lavagne, «Les boites de changeurs du Musee
d'histoire de Berne», Gazette numism. suisse, 16, 1966, 38-48.
«Utilisation imprevue d'un poids monetaire», Gazette num.
suisse, 17, 1967, 28-30. «Poids ä godets pour pesage monetaire»,

Ga%. num. suisse, 18, 1968, 39-47. «Maitres-balanciers
de la region rhenane», Ga^. num. suisse, 21, 1971, 76-84.

4 Colin martin, «Les boites de changeurs ä Geneve et
Berne (XVIIe-XVIIIe s.)», Rev. suisse de numism., 39, 1959,
59-106. «Isaac Galot, balancier lyonnais, refugie ä Zürich»,
Melanges Antony Babel, Geneve, 1963, 357-362. «Peter Blatter,
Goldwagmacher in Thun» Jahresb. Hist. Mus. Schloss Thun,

1973.4-"-
' AEG. Jurid. civ. Bm 221-16, juin 1775.
6 AEG. Jurid. civ. 1762.

I Colin martin, Les boites de changeurs... pieces de Savoie,
portant les numeros 42, 43, 48 ä 56.

8 Colin martin, ibtdem.
9 a. DiEUDONNE, Manuel.

10 AEG. Reg. Conseil, 1752, vol. 252,321.
II On relira ä ce propos avec fruit le chapitre d'HERBERT

luthy, La banque protestante en France, Paris, 1959, reim-
pression, 1970, sur les fournitures d'or et le transfert des

especes et de metaux d'or et d'argent (t. I, pp. 126 ss) que
cet auteur expose en detail pour la periode de 1685 ä 1695,
et qui reste vrai dans son mecanisme tout le XVIIIe siecle.

12 anna maria Patrone, Le Casaneastigiane in Savoia,Torino,
1959; plus de 5 o citations relatives ä Geneve, aux XIII-XIVes.
Colin martin, La trouvaille monetaire de la Joux, non loin de

Saint-Julien-en-Genevois, Rev. suisse de numism. 44, 1965, 22-28.
Nos remerciements vont ä MM. Candaux et Genequand,

pour leurs recherches aux archives; ä N. Dürr, pour les
photographies des pieces 3, 4, 5, 6, 7, 9, 12 et celles de
Geneve; ä M. H. Enno van Gelder, de La Haye, pour les

photographies des pieces 8, 10 et 11; enfin ä Mme Frangoise
Dumas, pour celles des pieces 1 et 2.
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